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LE MOT DU MAIRE 

Chères Nointelloises, chers Nointellois, 
 

L’année 2023 s’achève déjà ! 
J’espère que pour vous tous, cette période est syno-
nyme de fêtes et de moments partagés en famille. 
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VIE COMMUNALE 

LE MOT DU MAIRE 
Tous les élus communaux se joignent à moi pour vous souhai-
ter de belles fêtes, un Bon Noël et une joyeuse nouvelle an-
née. 
 

Au cours de 2023, nous avons pu organiser toutes les festivités 
qui ponctuent la vie du village. 
 

D’abord, la cérémonie des vœux, le 21 janvier, à laquelle sont 
conviés les élus, le personnel communal, les bénévoles, les 
nointellois à distinguer (médaillés du travail notamment), les 
nouveaux habitants, les représentants des associations, les 
représentants des entreprises avec lesquelles la commune 
travaille, les représentants des communes du canton, les élus 
nationaux de notre circonscription, les représentants des 
corps constitués (Gendarmerie, Pompiers). 
 

Puis, le samedi 28 janvier, les membres de la Commission 
Communale des Affaires Sociales et les élus municipaux ont 
accueilli, pour la première fois, les séniors à la salle des fêtes 
pour partager la galette des Rois. Ce goûter festif est une nou-
veauté, car avant le COVID, un repas était organisé. Depuis, les 
séniors ont à choisir soit de recevoir un colis gourmand, soit 
de venir au repas annuel des séniors. Cette année, la majorité 
des séniors a opté pour le colis, ce qui ne laissait pas la possibi-
lité d’organiser un repas. Aussi, les membres du CCAS ont dé-
cidé d’organiser un après-midi Galette des Rois, pour tous les 
séniors qui s’étaient inscrits. 
 

Le retour du printemps s’est accompagné du retour de la ran-
donnée des véhicules anciens qui n’avait pas eu lieu ces trois 
dernières années en raison des restriction sanitaires liées au 
COVID. 
L’édition 2023 a réuni 86 véhicules et plus de 150 participants 
et visiteurs ont peu déambuler parmi les bijoux de l’industrie 
automobile. La construction des voitures présentées allant de 
1931, pour la doyenne, à 2015 pour la plus récente. 
La météo de ce samedi 13 mai, étant clémente, le barbecue a 
pu se dérouler sans problème, dans une ambiance conviviale. 
 

La brocante s’est tenue le dimanche 11 juin. Comme l’année 
dernière, plus de 50 personnes tenaient un stand pour vendre 
bibelots, vêtements, et bric-à-brac en tout genre. Après une 
matinée radieuse et engageante, nous avons dû arrêter toutes 
nos activités et tout remballer vers 14H30, en raison de la 
pluie diluvienne qui s’est abattue sur Nointel. 
 

Pour les jeunes nointellois de 6 à 16 ans, une escapade au Parc 
Astérix était à nouveau proposée le mercredi 23 août. 
Quelques jours avant la rentrée scolaire, c’était une bonne 
occasion de se divertir. 

Puis, une fois de plus, soleil et chaleur étaient au rendez-vous 
de la Fête Communale des 6, 7, 8 et 9 octobre. La douceur du 
temps nous permit d’organiser la soirée moules-frites, à l’exté-
rieur, dans le Tivoli. 
L’installation des convives sous des barnums n’a pas freiné le 
nombre de participants. Plus de 90 convives se sont régalés de 
crevettes et moules frites, avant d’assister au feu d’artifice. 
La nouveauté de la soirée moules-frites, est la vente au bar, de 
barquettes de moules à déguster sur place ou à emporter.  
Le feu d’artifice est venu clore cette soirée du samedi 7 oc-
tobre de façon somptueuse, dans le décor grandiose du Parc 
du Château. 
Toute l’équipe des élus et bénévoles remercie le couple 
d’hôtes de Château’Form, Camille et Simon, pour avoir ac-
cueilli cette féérie pyrotechnique, et tous les spectateurs qu’ils 
soient venus de Nointel ou des communes voisines. 
Le dimanche midi était consacré aux séniors que la municipali-
té a invité à se restaurer avec une saucisse-frites ou une mer-
guez-frites, suivi bien-sûr d’une part de tarte et d’un café ! 
L’après-midi a été ponctué par les balades à dos d’ânes pour 
les plus jeunes, et le jeu de quilles pour les autres de 11 ans à 
plus de 77 ans. 
 

Bien-sûr, la fête foraine était ouverte dès le vendredi, jusqu’au 
lundi soir. Gageons que les manèges et les stands ont offerts 
de palpitants moments aux enfants petits et grands.   
 

Enfin, en clôture du calendrier des fêtes de la Municipalité, 
s’est tenue la Soirée Beaujolais, le vendredi 17 Novembre. Le 
beaujolais nouveau (à boire avec modération) est un prétexte 
pour se retrouver et passer une bonne soirée autour d’un 
buffet campagnard. 
Faudra-t-il revoir l’organisation de cette manifestation qui n’a 
attiré que 42 convives dont 29 nointellois seulement. Heureu-
sement, l’équipe de la Commission des Fêtes, élus et béné-
voles, était au complet pour préparer le buffet et assurer le 
service. 
Merci à tous. 
 

Qu’il s’agisse de la brocante, de la sortie au Parc Astérix, de la 
fête communale ou de la soirée Beaujolais, chacun a été ravi 
d’y participer et fut satisfait de l’ambiance bon enfant qui y 
régna. 
 

Cette année 2023 a été riche en travaux de toutes sortes. 
Les agents communaux participent amplement au bon entre-
tien de la commune, par des travaux continus et par des chan-
tiers ponctuels : 
 

…/... 
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− Tonte de la Place du Château, des espaces verts autour 
de la Mairie, des espaces enherbés de l’école, des bords 
des rues et chemins 

− Désherbage et nettoyage du Cimetière 

− Entretien et renouvellement des massifs de fleurs et des 
jardinières  

− Enlèvement des feuilles mortes à l’automne 

− Nettoyage des caniveaux 

− Elagage des tilleuls de l’Avenue de la Gare et de l’Ave-
nue de Verdun 

− Broyage des sapins de Noël pour les personnes qui 
n’avaient pas pu les déposé à la collecte par Tri-Or 

− Finalisation de la rénovation des locaux d’archives de la 
Mairie 

− Réfection partielle du CV 2 dit route de Presles (entre la 
passage à niveau 20 et la RD78), pour combler les trous 
les plus importants 

− Rénovation des plafonds de la tisanerie et du hall d’en-
trée de l’école maternelle 

− Rénovation des murs et plafonds des toilettes adultes 
de l’école primaire. 

 

Bien-sûr, cette liste n’est pas exhaustive. Il faut y ajouter 
toutes les interventions et réparations réalisées autant que de 
besoin par les agents du service technique. 
 

Les entreprises extérieures ont réalisé : 
− L’installation du dispositif « J’allume ma rue » pour acti-

ver l’éclairage public dans la zone où on se trouve pen-
dant l’extinction des réverbères de 23H à 5H. Il s’agit de 
la mise en place de la trame noire que souhaitaient de 
nombreux Nointellois. 

− La rénovation de la Tisanerie de l’Ecole Maternelle, 
ainsi que le carrelage du hall d’entrée. 

− La rénovation de la porte et des fenêtres de façades de 
l’école maternelle, afin d’avoir une meilleure isolation 
thermique et aération en cas de chaleur 

− La rénovation d’une partie de l’installation électrique 
de l’école primaire 

− L’installation du matériel informatique pour la classe 
numérique en primaire (tableau interactif, barre son, 
ordinateur)  

− La Pose de stores coté nord dans la classe des GS/CP 

− La finalisation de l’installation des équipements de vi-
déoprotection (caméras, serveur informatique) 

− La rénovation des deux installations de relevage pour le 
réseau d’assainissement et le passage en liaison GPRS  

− L’abattage d’arbres dangereux dans l’espace vert entre 
la voie ferrée et les pavillons de la rue du Vieux Potager 

− La maintenance de l’éclairage public 

 

Ce mot du maire est l’occasion de remercier les artisans et les 
entreprises qui contribuent au bon entretien de la commune. 
 

Avec le concours des chargés de mission du PNR Oise Pays de 
France, nous avons mis en route plusieurs études qui oriente-
rons notre travail dans les années à venir : 

− Etude phytosanitaire, paysagère et environnementale 
du patrimoine arboré de Nointel, ainsi qu’un plan de 
gestion de ces arbres, dont les résultats seront soumis à 
l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et l’Ins-
pecteur des Sites, et présentés pour validation à la 
Commission Départementale de la Nature, des Pay-
sages et des Sites 

− Etude sur la valorisation paysagère du cimetière. La 
réunion publique de présentation qui a eu lieu le 28 
novembre fait l’objet d’un article spécifique dans ce 
bulletin 

− Etude de valorisation et fleurissement de 2 placettes, 
celle à l’entrée du village à l’angle de l’Avenue de la 
Gare et de la Rue du Vieux Potager, et celle à l’angle de 
la Rue des Bohémies et de la Rue du Vieux Potager, où 
nous avons dû faire abattre, en 2022, le magnifique 
platane devenu dangereux 

− Etude de la cartographie des zones d’accélération 
d’énergie renouvelable 

− Préservation du petit patrimoine. Nous avons inscrit la 
rénovation du Pressoir installé près du lavoir dans ce 
programme 

Pour tous ces dossiers, le PNR Oise Pays de France participe à 
hauteur de 80% des frais d’étude. 
Il participe aussi dans une proportion moindre à certains tra-
vaux. 
 

Plusieurs projets réalisés ou restant à finaliser ont pour objec-
tif d’améliorer l’environnement direct des Nointellois, mais 
aussi de réaliser des économies en diminuant les dépenses 
d’électricité et de gaz. 
 

En 2024, nous avons notamment prévu de : 
− Etudier la faisabilité financière de rénovation des can-

délabres de plusieurs rues, afin d’y installer des éclai-
rages LED et conformes aux normes récentes 

− Choisir un assistant à maitre d’ouvrage pour la cons-
truction de la nouvelle cantine 

− Continuer la réfection des routes  
− Poursuivre l’équipement numérique des classes pri-

maires 

− Commencer la réalisation des travaux validés après les 
études soutenues par le PNR Oise Pays de France 

 …/... 
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−  Modifier le Plan Local d’Urbanisme validé en juin 2019, 
pour l’adapter aux nouvelles règles d’urbanisme et as-
surer, notamment, la protection de la commune face 
aux nouvelles demandes de constructions 

−  Finaliser la dénomination et la numérotation de toutes 
les voiries 

  

D’autres travaux seront à réaliser en fonction des nécessités 
tout au long de l’année à venir, notamment pour répondre aux 
normes administratives qui seront décidées par le Gouverne-
ment. 
 

En conclusion, je souhaite revenir sur un sujet abordé plu-
sieurs fois en Conseil Municipal, il s’agit de la dénomination 
des voiries et espaces publics. 
Ainsi, la route qui mène à la gare, s’appelle dorénavant 
« Avenue de la Gare ». 
La route, en sens unique, qui va de Nointel à Beaumont sur 
Oise, a retrouvé son appellation ancienne « CV3 dit Route de 
Beaumont » 

Les voiries du lotissement en cours de construction rue de 
Croissant, sont désormais « Ruelle aux Loups » pour la voie 
principale, en souvenir du nom de la sente qui existait avant la 
création de la voie ferrée, et « Impasse Villa Lucy » pour la 
voie sans issue qui s’arrête à la clôture de la villa qui a porté ce 
nom. 
L’espace vert à l’entrée de Nointel, porte désormais le nom de 
Place Jean-Luc Mauduit, en hommage à notre ancien maire, 
décédé récemment. 

 

Pour finir, je remercie sincèrement et chaleureusement tous 
mes collègues élus, adjoints et conseillers municipaux, pour 
leurs actions contribuant au bon fonctionnement de la com-
mune, ainsi que pour leur engagement dans tous les projets et  
tous les évènements festifs que nous organisons. 
 

Je remercie également, tous les agents municipaux pour leur 
investissement et leur disponibilité, chacun dans leur domaine 
de compétences : 

− Les personnels administratifs dont le professionnalisme 
est indispensable au fonctionnement de la Mairie. 

− Les personnels techniques et d’entretien des espaces 
verts qui agissent au quotidien pour entretenir le vil-
lage et le mettre en valeur. 

− Les personnels périscolaires pour la qualité de la prise 
en charge des enfants de l’école et leur souci de contri-
buer au bon entretien des locaux qu’ils utilisent. 

À tous, j’adresse mes vœux les meilleurs pour 2024. 
 

À vous tous, chères habitantes et chers habitants de Nointel, 
et au nom du Conseil Municipal, je vous souhaite de bonnes 
fêtes de fin d’année et vous présente nos vœux les plus sin-
cères pour 2024. 
Que l’année à venir n’apporte que de bons moments. 
 

Bien sincèrement, 
Martine LEGRAND, Maire 

J’allume ma rue : Quelques chiffres 

Depuis la mise en service, au 1er mars 2023, soit près de 9 
mois, le nombre total d'allumages des 5 zones est de plus de 
2800 soit un peu moins de 1 fois par nuit par zone.  
Nous constatons bien évidemment une disparité du nombre 
d'allumages des zones allant d'environ 2,5 allumages par 
nuit pour la plus utilisée à moins de 1 allumage par semaine 
pour la zone la moins sollicitée.  
Les zones les plus souvent allumées sont celles où le passage 
des Nointellois est le plus important notamment pour sortir 
du village mais également les circuits de promenade des 
chiens. Celles très peu sollicitées sont bien évidemment les 
zones en impasse et si en plus les habitants sont en majorité 
des anciens jeunes, elles sont en fin de classement. 
Nous constatons également un gain important dans la con-
sommation électrique de la commune, de l'ordre de 50%. 

Zone 1 

Zone 2 

Zone 3 

Zone 4 

Zone 5 
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Décès de notre ancien Maire,  
Monsieur Jean-Luc MAUDUIT 

Nous avons appris avec beaucoup d’émotion et de tristesse, le décès de Jean-Luc Mauduit, Maire de Nointel de Dé-
cembre 1998 à Mars 2014. 
Jean-Luc MAUDUIT est décédé, soudainement, le 19 août 2023, à l’âge de 70 ans. 
Notre ancien maire avait commencé son activité municipale comme Conseiller en Mars 1989, réélu en 1995, lors du 
dernier mandat de Monsieur Daniel ANCELLET, il avait été nommé Adjoint au Maire, puis en Décembre 1998, il 
avait été choisi par le Conseil Municipal pour être Maire, Monsieur Ancellet ne pouvant plus assumer cette fonc-
tion. 
Malgré ses obligations professionnelles de conducteur de trains à la SNCF, sur l’ensemble du réseau français, puis 
de conducteur de TGV, assurant, notamment, la liaison avec Londres, il a réussi à remplir ses fonctions d’élu muni-
cipal. 
Son engagement au service de la commune et de sa population lui a permis d’être réélu comme Maire en 2001 et 
2008. 
Jean-Luc MAUDUIT avait choisi d’habiter à NOINTEL au début des années 1980, pour y installer son foyer et y voir 
grandir ses fils. 
Dès son emménagement, il s’était investi dans les activités municipales, en participant à l’organisation des fêtes, 
telles que la brocante et la soirée moules-frites lors de la Fête Communale. 
Avec la satisfaction d’avoir fait ce qu’il fallait pour que Nointel reste une commune autonome, intégrée dans la 
Communauté de Communes du Haut Val d’Oise, dès 2005, dotée d’une école publique accueillant les enfants de la 
maternelle au CM2 et ayant préservé ses espaces verts et son environnement, Jean-Luc MAUDUIT a choisi de se 
retirer de la vie publique, au terme de son 3ème mandat en qualité de 1er magistrat de la commune. 
En remerciement de sa longue carrière au service des autres, et en reconnaissance des responsabilités qui ont été 
les siennes pendant toutes ces années, Monsieur le Préfet du Val d’Oise lui avait conféré le titre de Maire Hono-
raire de la commune fin 2014. 
 

Depuis plusieurs années, Jean-Luc MAUDUIT partageait son temps entre NOINTEL et POUSSAN, un village de l’Hé-
rault. 
Nous étions loin d’imaginer que son dernier séjour à Poussan, en Août, ne serait pas suivi d’un retour à Nointel. 
A l’invitation de ses fils et de sa famille, nous nous sommes recueillis au Jardin du Souvenir du Cimetière de  
NOINTEL, pour la dispersion de ses cendres. 
Famille, amis, anciens collègues, Habitants de NOINTEL, Sénateurs, Elus des Communes voisines, nous étions nom-
breux à être présents lors de la cérémonie de recueillement. 
Avec émotion et respect, toutes les personnes se sont efforcées de soutenir ses fils, belles-filles et petits-enfants. 
 

Extrait du discours de Madame le Maire, lors de la cérémonie de recueillement  
du 06 septembre 2023 : 

Avant un dernier adieu, je vais reprendre une citation de Philippe Grignard : 
« Et quand la flamme que tu as choisie comme ultime passage pour l’enveloppe qu’a conte-
nue ta vie, aura rendu à la terre ce qui appartient à la Terre, et aura rendu au vent ce qui 
appartient au Vent, il restera de toi, l’essentiel : ce que tu as donné » 

Au revoir Jean-Luc, que ton âme soit en paix en voyant s’accomplir tes dernières volontés. 



Synthèse des Conseils Municipaux  
Nous rappelons à nos lecteurs que l’intégralité des comptes rendus est consultable en Mairie et sur le site internet. Ne sont re-
produites ici que les décisions les plus importantes.  

REUNION DU 14 AVRIL 2023 

− Adoption du compte administratif 2022 budget com-
munal 

− Adoption du compte de gestion 2022 budget commu-
nal 

− Adoption du compte administratif 2022 budget assai-
nissement 

− Adoption du compte de gestion 2022 budget assainis-
sement. 

− Report et affectation du résultat 2022 au budget pri-
mitif communal 2022 

− Report et affectation du résultat 2022 au budget pri-
mitif assainissement 2022 

− Approbation du budget primitif communal 2023 

− Approbation du budget primitif assainissement 2023 

− Revalorisation de la taxe communale d’assainisse-
ment 

− Fixation des taux d’imposition des taxes locales 2023 

− Attribution de subventions de fonctionnement aux 
associations  

− Demande de subvention scolaire au Conseil Départe-
mental 

− Demande de subvention DETR Travaux Ecole Mater-
nelle 2023 et Equipement Classe numérique 

− Revalorisation des tarifs de restauration scolaire 

− Information sur les indemnités du Maire et des Ad-
joints 

REUNION DU 24 MARS 2023 
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− Fixation des tarifs : Randonnée véhicules anciens, 
brocante et sortie des jeunes ; 

− Approbation de la signature d’une convention avec 
l’Office Français de l’Immigration et l’Intégration, re-
lative à la vérification des conditions du regroupe-
ment familial ; 

− Approbation de la dénomination de voiries : Avenue 
de la Gare et CV3-Route de Beaumont 

 
 

− INFORMATIONS DIVERSES : 
La Présidente du Conseil Départemental demande le 
classement de la forêt de Carnelle en forêt de protec-
tion. Cette démarche est faite pour mieux protéger le 
massif forestier en instaurant une servitude d’utilité pu-
blique de protection relevant d’un décret en Conseil 
d’Etat (interdiction de tout changement de d’affectation 
ou de tout mode d’occupation du sol de nature à com-
promettre le boisement ; garantie du maintien de l’inté-
grité de la forêt). 

REUNION DU 31 MAI 2023 

− Dénomination de la rue et de l’impasse du lotisse-
ment « Le Hameau fleuri » 

− Désignation d’un nouveau représentant aux diffé-
rents syndicats intercommunaux 

− Désignation d’un nouveau représentant aux diffé-
rentes commissions communales 

Ces 2 points étant liés à la démission de Monsieur 
Franck FISCHER 

− Adoption du projet de modification du PLU 

− Instauration d’une taxe forfaitaire sur la cession de 
terrains devenus constructibles 

 

 

 

− INFORMATIONS DIVERSES : 
• En raison de la démission de Franck Fischer, il y 

a lieu aussi de nommer de nouveaux délégués 
dans les commissions intercommunales aux-
quelles il participait  

• En raison du tournage d’un film aux anciens 
moulins de Presles, le CV2 ne sera pas ouvert à 
la circulation des camions les 8 et 9 juin, la Mai-
rie de Presles ayant autorisé le stationnement 
des loges de la production du film dans le CV2, 
sur la partie appartenant à Presles. Le maire de 
Presles a informé Kaufmann et Broad que les 
camions du chantier ne pourront y accéder par 
l’allée des Platanes (CV2). . 

…/... 



• Madame PIALOT informe que le Tribunal Admi-
nistratif de l’Oise a annulé le permis de cons-
truire déposé par l’entreprise Victor Martinet 
concernant les bâtiments de stockage de pro-
duits chimiques.  
Madame le Maire la remercie pour cette bonne 
nouvelle qui était attendue par toutes les com-
munes concernées du Val d’Oise. 

•  Les élus font part que la circulation des bus 
crée des nuisances dans Nointel : 
− Les bus roulent vite et sont souvent vides 

− Les rues sont étroites et il arrive souvent 
qu’ils abîment les barrières et montent sur 

les trottoirs pour faire leurs manœuvres 

 

Madame le Maire rappelle que les bus ne rou-
lent pas à vide, mais la section de Nointel est 
en fin de circuit, donc on ne peut pas constater 
la présence d’usagers. Elle dit avoir évoqué la 
mise en place de minibus sur Nointel, mais les 
tournées desservent aussi des arrêts très fré-
quentés (gares, centres ville de Persan et de 
Beaumont), il n’est donc pas envisageable 
d’avoir des changements de véhicules lors 
d’un même circuit  
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REUNION DU 9 JUIN 2023 

− Désignation des délégués du Conseil Municipal et de leurs suppléants en vue de l’élection des Sénateurs 

REUNION DU 30 OCTOBRE 2023 

− Revalorisation des tarifs de la Salle des Fêtes et de la location de matériel 
− Modification du Règlement Intérieur de la Salle des Fêtes 

− Dénomination de la place de la rue du Vieux Potager (en hommage à Monsieur Jean-Luc MAUDUIT) 
 

− INFORMATIONS DIVERSES : 
• Madame le Maire informe qu’elle a fait diffuser une information concernant des démarchages dans le cadre 

du bilan énergétique des logements, par mail et par voie d’affichage dans les panneaux communaux. 
 

• Elle fait savoir que la Commission départementale d'aménagement commercial du Val d’Oise (CDAC) a enre-
gistré le 4 octobre 2023 une demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour la création de 5 cel-
lules commerciales de 2 500 m² de surface de vente au sein du parc d’activités et de commerces dénommé 
« Col’Vert » situé sur la Commune de Mours, en extension du Grand Val qui compte déjà 34 246 m² de sur-
face de vente. Ce projet devrait accueillir les enseignes suivantes : Cultura, Maison de la Literie, Ixina et  
Mondovélo. 

Valorisation du cimetière 

NOTRE CIMETIÈRE ÉVOLUE VERS PLUS DE BIODIVERSITÉ 

  

L’interdiction de tous traitements chimiques dans les cimetières est entrée en vigueur en juillet 2022. La 
commune de Nointel a décidé de faire de cette «contrainte» une opportunité en le végétalisant afin d’ y 
installer une ambiance plus agréable et plus propice au recueillement, tout en favorisant la biodiversité. 
  

Le désherbage manuel et mécanique, pénible et peu valorisant, est remplacé par une gestion plus douce, 
qui relève davantage du jardinage. Les herbes sauvages et spontanées qui poussent ici ne sont donc pas 
une marque d’abandon mais l’indicateur d’un suivi plus à l’écoute du monde vivant, d’un environnement 
plus sain et plus en harmonie avec son cadre rural. 
 

Avec ce nouveau mode de gestion, c’est un véritable cimetière-jardin qui se profile ! 
…/... 



UN CIMETIÈRE-CLAIRIÈRE SINGULIER ! 
 

Une clairière qui assure la quiétude du lieu de mé-
moire, une pente qui accentue le caractère pitto-
resque de l’espace  funéraire. 
 

Aménagé en 1880 dans une alcôve boisée, sur la 
pente escarpée du coteau de l’Oise, Ie cimetière 
de Nointel est un lieu atypique, sans doute un des 
plus originaux du Parc naturel régional Oise-Pays 
de France de par cette configuration si particulière. 
 

Il est donc fait appel au devoir civique de chacun 
pour respecter cet environnement unique, d’ap-
prendre à y apprécier la végétation spontanée ou 
introduite et à observer la petite faune qu’elle 
attire. 

 

Cette opération bénéficie du soutien financier des Régions 

Hauts-de-France et Île-de-France et du Département de l’Oise 
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VIE COMMUNALE 

DÉTAILS DE PLUSIEURS PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENT DU  
PAYSAGISTE CONCEPTEUR 

La cour conserve en son centre une ponctuation vé-
gétale qui participe à la gestion des eaux de ruisselle-
ment.  
  

L’aire de réception des conteneurs à déchets, est dis-
simulée derrière un paravent en bois agrémenté de 
plantes grimpantes. 
  

Quelques places de stationnement pourraient être 
aménagées, sans qu’elles constituent un stationne-
ment permanent. 

 Les thuyas entre le Cimetière et le Tivoli sont abattus 
et remplacés par une clôture agrémentée d’arbustes 
et de plantes grimpantes. 
  

Des massifs de plantes vivaces accompagnent les 
pieds de mur. 
 

Des fontaines, des bancs et des arbres d’ombrage 
seront intégrés dans différents espaces du cimetière 
pour permettre aux visiteurs de se reposer ou de se 
recueillir, et faciliter l’entretien.  

Les cases-urnes sont installées sur un beau socle maçonné, dans un encadrement jardiné.  

…/... 
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VIE COMMUNALE 

11 - Clôture grillage > 

- Conserver le grillage pour 
maintenir la transparence avec 
la forêt. 
- Remplacer les poteaux en 
béton par des poteaux métal-
liques plus discrets. 

1 - Anti-chambre> 

Arrachage des thuyas. 
Installation de massif 
de plantes vivaces en 
pied de mur. 

2 - Anti-chambre> 

-Reconfiguration de l’espace 
central en jardin frais récol-
tant les eaux pluviales. 

3 - Aire pour les conteneurs de dé-
chets 

- Mise en place de ganivelle hauteur 
1,50m + plantes grimpantes formant 
brise-vue sur les conteneurs de dé-
chets. Relocalisation de la fontaine. 
Remplacement des tampons d’arri-
vée d’eau pour mise à niveau du sol. 4 - Anti-chambre 

stationnement > 

- Marquage de 5 
places de stationne-
ment 

- Revêtement en terre 
battue+cailloux con-
forté. 

5 - Voie d’accès partie 
haute> 

- Réalisation d’une 
piste en mélange 

terre-pierre avec aire 
de retournement. 

6 - Colombarium> 

- Réalisation d’un 
socle maçonné pour 
mieux installer les 
cases dans le devers 
de la pente. 
- Accompagner l’ou-
vrage par un épaule-
ment végétal (massif 
et petits arbres). 

7 - Nouvelle fontaine > 

- La distribution de 
l’eau est mieux venti-
lée sur le site. 
- Le robinet est intégré 
à un élément vertical 
en pierre ou en bois . 

8 - Ponctuation arbo-
rée > 

- Au gré des opportu-
nités offertes par les 
concessions dégra-
dées ou libérées, plan-
tation d’arbres à déve-
loppement aérien et 
souterrain très modé-
ré. 

9 - Cinérarium (jardin du sou-
venir) > 

- Remplacer la bordure en 
béton par une belle bordure 
en pierre. 

10 - Limite ouest > 

- Après arrachage/
dessouchage des thuyas, mise 
en place d’une clôture en gani-
velle hauteur 1,20m étoffée 
par un massif de plantes vi-
vaces. 

12 - Vieux mur > 

- Oter la végétation et restau-
rer l’ouvrage en respectant les 
matériaux d’origine (moellons 
de calcaire, joints sable et 
chaux). 
- Plantation d’une ligne de 
tilleuls prolongeant la struc-
ture arborée dessinant la 
bordure de la perspective du 
tapis vert du château. 

13 - Pied de mur> 

- Installation de massif de 
plantes 

vivaces en pied de mur et 
autour 

de la chapelle 

14 - Tombes militaires> 

- Installation de massif de 
plantes vivaces couvres-sols. 
Enherber le sol minéral. 

15 - Une stèle du caveau ac-
cueillant les restes des défunts 
enterrés initialement autour 
de l’église > 

- Restauration de la stèle 
(support en calcaire dur type 
liais de Saint-Maximin). 

 

 

 

Surface enherbée régulièrement tondue 

Surface enherbée spontanée fauchée 

Banc 

PROPOSITIONS D’AMENAGEMENT 
du paysagiste concepteur 
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TRI-OR : Projet de mise en place du tri à la source 
des biodéchets 

Pour rappel, les biodéchets rassemblent les déchets alimentaires (épluchures, restes de repas, aliments non con-
sommables et non consommés) et les déchets végétaux (tontes, feuilles, branches…). Ils représentent environ 30% 
de nos ordures ménagères.  
 

Le Syndicat Tri-Or a missionné le bureau d’études OPTAE en janvier 2023 pour l’accompagner sur ce sujet.  
Ainsi, à partir du diagnostic complet du territoire de Tri-Or, le bureau d’études a présenté différents scénarios.  
 

La solution retenue reposerait sur les piliers suivants, sachant que la priorité est donnée aux ménages, les gros pro-
ducteurs seront traités dans un second temps :  
 

• Au cours du premier semestre 2024 : 
− Proposition de composteurs individuels pour les habitants en résidence pavillonnaire avec  

jardin. 
Le/les type(s) de composteur(s) proposé(s) et la participation à l’achat du composteur ne sont pas en-
core déterminés.  
Le composteur sera fourni à l’issue d’une formation organisée et assurée par un maître composteur, cer-
tainement en prestation de service externalisée.  

 

• Au cours du second semestre 2024 : 
− Installation de composteurs partagés dans les résidences volontaires. 
− Installation d’abris-bacs (containers protégés par une structure en métal) pour les habitants des im-

meubles et des maisons de ville qui disposeraient ainsi de points d’apport volontaire. Leurs emplace-
ments seront déterminés en concertation avec les élus, en fonction des emplacements disponibles et de 
la faisabilité opérationnelle. 

La mise en place d’une collecte spécifique sera nécessaire. Il est envisagé d’inclure les cantines municipales à partir 
de la rentrée scolaire de septembre 2024, sous réserve de faisabilité. 

− Organisation d’ateliers de broyage dans les communes pour détourner une partie des déchets verts des 
ordures ménagères.  

 

S’agissant du second volet, il restera à étudier la question de la gestion des déchets des gros producteurs : les éta-
blissements publics comme les EHPAD/hôpitaux, les professionnels dans leur ensemble, notamment les restaurants, 
les supérettes, les marchés.... Le syndicat privilégierait la mise en place d’une redevance spéciale pour ne plus faire 
porter le poids de la collecte et du traitement de ces déchets professionnels aux particuliers.  
  

Nous rappelons que le tri à la source des biodéchets est uniquement obligatoire pour les professionnels, rien 
n’oblige les particuliers à le faire. 
  

Les collectivités en charge de la collecte doivent néanmoins proposer une solution de tri à la source pour tous les 
administrés, ce que s’engagera à faire le syndicat TRI-OR.  
  

A noter enfin que les collectivités dotées d’une unité de valorisation énergétique et organique telle que notre 
usine de compostage auront des contraintes supplémentaires : nous devrons justifier 
de la mise en place d’actions visant à diminuer la part des biodéchets dans les ordures 
ménagères de nos administrés.  

VIE INTERCOMMUNALE 
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8 mai 1945, il y a 78 ans : l’Allemagne nazie capitule devant les 
Alliés réunis à Berlin. C’est la Victoire.  

Ce jour-là, les forces de la liberté triomphent non seulement 
contre une armée, mais aussi contre une idéologie qui écrasait 
l’Europe et la liberté de ses peuples. Après six années de 
guerre, l’écho de l’Armistice se répand partout sur le continent, 
apportant aux peuples la joie de la Libération, et la fierté 
d’avoir vaincu.  

Après six années de terreur, la lumière se lève enfin sur tout un 
pays, révélant à la fois l’opprobre de ceux qui ont collaboré, et 
le courage de ceux qui ont résisté pour permettre la Victoire.  

Il y a 80 ans, l’année 1943 fut une année terrible. La répression s’accroît, l’extermination des Juifs d’Europe et des opposants 
au régime nazi bat son plein. Pourtant, le cours de la guerre change. A l’Est, les armées nazies ont perdu la bataille de Stalin-
grad. Au sud, les Alliés ont débarqué en Afrique du Nord. Ils le feront bientôt en Italie. La Corse est libérée en septembre. Nos 
outre-mer se distinguent dans les trois océans et notamment dans les Antilles et en Guyane par la Dissidence opposée à Vichy. 
La deuxième division blindée du général Leclerc est créée, elle débarquera quelque mois plus tard en Normandie, avant de 
libérer Paris, puis Strasbourg. Il n’y a plus une parcelle de notre territoire où l’on ne compte de résistants à l’occupant.  

Chacun peut ressentir que le destin des armes a basculé. Même si la lutte sera encore longue : « L’épreuve présente n’est pas 
terminée, mais voici qu’au loin se dessine la fin du pire drame de notre histoire », indique le général de Gaulle aux Français 
libres et aux Français occupés dans son message du 14 juillet 1943.  

La Résistance s’unit partout en France, et, sûre de l’issue finale du combat, s’engage dans l’élaboration de ce qui réunira les 
Français après la guerre. Les ombres qui pèsent sur le destin de la Nation s’éclaircissent assez pour qu’un dessein pour la 
France d’après-guerre puisse commencer à être tracé. 

Avec la fin du conflit apparaissent de nouveaux défis pour reconstruire l’Europe, pour renouer avec la démocratie et pour sou-
tenir nos soldats qui poursuivent le combat dans une guerre qui n’est pas encore achevée en Asie. Il faudra enfin tirer les con-
séquences des échecs militaires de 1940 pour renforcer les armées de la France face aux menaces qui la visent. Hier comme 
aujourd’hui, c’est un combat que nous ne devons pas perdre de vue. 

Avec la Victoire, vient aussi le retour des prisonniers, des déportés et la longue attente de ceux qui ne reviendront pas, ayant 
sacrifié leur vie pour notre liberté. Enfin, il y a tous ceux que plus personne n’attend, car ils ont été déportés par familles en-
tières dans des convois vers l’Est, qu’un holocauste achevait. 

Ecoutons les survivants et les vétérans qui nous transmettent la mémoire de leurs compagnons, pour que leur témoignage ne 
disparaisse pas avec eux et qu’il inspire ceux qui s’imaginent leur liberté pour définitivement acquise. 

Souvenons-nous enfin du sang versé : il fut le prix de notre liberté. Mourir pour que d’autres puissent vivre libres : c’était le 
prix exorbitant dont plus de 10 millions de soldats alliés se sont acquittés. Un prix qui, hier comme aujourd’hui, augmente à 
chaque renoncement, à chaque fois que nous oublions notre passé. 

Au bout, le 8 mai 1945 offrit la plus grande gloire du monde aux femmes et aux hommes qui n’avaient pas cédé. La Victoire 
leur offrit la liberté. 

CÉRÉMONIES 

COMMÉRATION DU 8 MAI 1945 
Message de Monsieur Sébastien LECORNU, Ministre des Armées 

et de Madame Patricia MIRALLES, Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants et à la Mémoire. 
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Le 11 novembre 1923, cela fait cinq ans déjà que, dans la clai-
rière de Rethondes, le maréchal Foch a apposé sa signature 
sur la convention d’armistice.  
Cinq ans déjà que Clemenceau a présenté l’armistice à la 
Chambre des députés, saluant l’Alsace et la Lorraine retrou-
vées, honorant « nos grands morts qui ont fait cette victoire ». 
Et dans cette heure terrible, à l’appel du carillon des églises et 
des beffrois, dans le silence des canons qui se sont tus, cou-
lent à travers tout le pays des larmes de soulagement et de 
fierté. 
Le 11 novembre 1923, cela fait cinq ans que les blessures ci-
catrisent lentement. Sur les visages des gueules cassées. Dans 
le cœur des veuves. Dans la solitude des orphelins. Devant les 

tombes ouvertes pour un fils ou un père. Au pied des monuments aux morts dont s’est couvert le pays. Les Français 
sont devenus des sentinelles de l’oubli. 
Le 11 novembre n’est plus seulement une date. C’est devenu le rassemblement de tous les Français.  
C’est le 11 novembre 1920, quand le soldat inconnu est porté sous l’Arc de Triomphe, pour ne jamais oublier le prix 
de la Victoire. 
C’est le 11 novembre 1923, quand André Maginot allume la Flamme, présence vivante du souvenir des morts. Une 
flamme qui ne s’est plus jamais éteinte depuis.  
C’est le 11 novembre 1940, quand, dans le désarroi des consciences, les lycéens et les étudiants de Paris font de la 
flamme un symbole de résistance. Quand chez nos compatriotes alsaciens et mosellans, coupés de leur Patrie, la 
résistance s’organise.  
C’est le 11 novembre 1943, quand les résistants de l’Ain devancent la Libération en défilant dans Oyonnax. 
C’est aussi le 11 novembre 1944, quand la France retrouve le droit de célébrer la victoire. 
Alors, face aux noms inscrits sur les monuments devant lesquels nous sommes rassemblés, nous nous souvenons 
de tous les morts pour la France qui trouvent le repos dans nos mémoires reconnaissantes. Nous nous souvenons 
de ceux de 14, de ceux de 40 et de 44, de ceux de 1954 et de 1962, de ceux de 1983 ou de 2008 et de tous les 
autres. Nous nous souvenons de l’adjudant-chef Nicolas Latourte, du sergent-chef Baptiste Gauchot et du sergent-
chef Nicolas Mazier, tous trois morts pour la France en 2023.  
Le 11 novembre est dédié à tous ceux qui sont tombés pour défendre notre Nation, notre liberté, nos valeurs, sur 
notre sol comme en opération extérieure.  
Ils ont des droits sur nous, comme nous avons des devoirs à leur égard. Alors portons lucidement leur héritage. Car 
c’est en honorant leur sacrifice que se construit l’avenir de notre Nation, sans jamais douter de notre capacité à 
nous relever des plus grands périls.  
Et portons fièrement le Bleuet de France, cette fleur dont l’éclosion ramenait la vie sur la terre déchirée des 
champs de bataille, qui désormais honore les morts et soutient ceux qui restent.  

Aujourd’hui la flamme brille sous l’Arc de Triomphe depuis 100 ans durant lesquels les Fran-
çais n’ont jamais cessé de clamer : 
Vive la République ! 
Et vive la France ! 

CÉRÉMONIES 

COMMÉRATION DU 11 NOVEMBRE 1918 
Message de Monsieur Sébastien LECORNU, Ministre des Armées 

et de Madame Patricia MIRALLES, Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants et à la Mémoire.  



LA GALETTE DES ROIS 

LA BROCANTE … Sous la pluie  
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FÊTES ET CULTURE 

La veille 

Pascal s’est donné 
du mal pour rien ! 

L’orage se prépare ! 

La fête est finie  
A 14h30 tout le monde remballe ! 

Oh ! Il est content con-
tent … la couronne lui 

va si bien !!! 

Les reines sont 
en majorité. 

BRAVO  !! 
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RANDONNEE DES VEHICULES  
ANCIENS 

FÊTES ET CULTURE 

D’accord avec toi, il y en a 
de bien belles ... 

… mais on a un coup de 
cœur pour celles-ci !! 

ATTENTION il faut respecter 
les directives du Chef !! 

Reconnaissez-vous ces insignes ? 



SORTIE DES JEUNES AU PARC 
ASTERIX 
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FÊTES ET CULTURE 

Toujours autant de 
succès ! 



FÊTE COMMUNALE 
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FÊTES ET CULTURE 

Repas Moules/Frites 
au son du tuba !! 

Servis par une joyeuse équipe 

Le Feu d’Artifice 

AVANT PENDANT 

APRÈS !! 

SANS OUBLIER ... 

La fête foraine... 

Nos doux amis à 
quatre pattes ... 

Notre célèbre jeu de quilles... 

… et le 

barbecue/frites ! 



VIE ASSOCIATIVE 
- Nos points d’intérêt en 2023 - 

 Concert Guitare et Chants à l’église de Nointel 

Au programme le 4 juin, le duo 
« EL SON DEL MOLINO » : Anaël 
Ben Soussan au chant, accompa-
gnée par Gaël Thomazo à la gui-
tare, pour une invitation au 
voyage par des musiques d’Amé-
rique du sud et d’Espagne. 

Le public venu nombreux a été 
joyeusement entraîné dans le 
tourbillon des musiques popu-
laires interprétées par ce dyna-
mique et charmant duo. 

 Découverte insolite ! 
Un petit monument monolithe a été 
retrouvé sous les ronces à la sortie de 
Nointel, en bordure de la D78. Cette 
route, au XVIIIème siècle, était la route 
royale qui partait de Notre-Dame à 
Paris et desservait la Picardie.  
La pierre levée sera préservée et instal-
lée à l’emplacement même de la pierre 
milliaire portant le numéro 17, aujour-
d’hui disparue. Les deux pierres figu-
rent sur l’ancien cadastre de 1826.   
A suivre... 

 L’ADPN pour la sauvegarde du cadre de vie de NOINTEL !  
Pourquoi donc, de façon générale, fait-il particulièrement bon vivre à 
Nointel depuis tant de décennies ? Quelles caractéristiques présente 
donc ce lieu pour que nombre de ses visiteurs nous envient d’y habi-
ter ?  La principale raison en est la qualité du cadre de vie que notre 
village offre à ses habitants.  

Le vœu le plus cher de l’ADPN pour 2024 : que la protection de notre 
cadre de vie demeure une préoccupation constante pour tous les 
acteurs de notre commune. 

Tous ensemble, préservons notre patrimoine ! 

 Notre livre   « Quand Nointel aime se souvenir  
le XXe siècle...» 

L’intérêt pour cet ouvrage est toujours 
présent, sa vente se poursuit, à notre 
grande satisfaction... Il reste dispo-
nible sur simple demande à l’ADPN. 

Retrouvez devant l’église  

le traditionnel sapin de l’ADPN ! 
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Le bureau 

adpnpe95@gmail.com 

Joyeux Noël et Bonne année ! 

  Pour en savoir plus sur le lavoir...  

Sympathique et cordiale manifestation le 12 
mai pour fêter l’aboutissement du projet de 
mise en valeur du lavoir par l’ADPN. Une 
plaque en lave émaillée, créée par l’associa-
tion et installée avec l’aide de la mairie, pro-
pose désormais au promeneur informations 
et croquis expliquant l’histoire de cette vieille 
bâtisse, élément de notre patrimoine local.  

 

 Retour aux Sources pour l’abreuvoir de 
l’avenue de Paris 

C’est le cas de le dire... !  
Une pompe à chapelet est en cours 
de réparation et restauration par 
l’ADPN. Elle sera installée à l’empla-
cement même où, à l’origine, une 
pompe manuelle de ce type était 
utilisée par les Nointellois.  

mailto:adpnpe95@gmail.com
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HALLOWEEN 

 

Bonjour à tous,  
 

Cette année, nos grandes oreilles ont continué à faire plaisir aux enfants mais aussi à des 
adultes amoureux des ânes à travers des balades en forêt de Carnelle ou bien en déplace-
ment sur des communes qui sont nos partenaires depuis longtemps. 
 

Nous avons fixé la date de la sortie VIP des Nointellois. Cette journée gratuite et dédiée aux 
Nointellois  se déroulera le 15 juin, en vous espérant nombreux !! 
Et bien sûr, vous pourrez retrouver nos ânes à la brocante et à la fête communale de notre 
beau village ! 
 

Si vous avez besoin d’informations sur nos activités, n’hésitez pas à nous contacter au 06.26.68.76.15 ou 
01.30.34.25.27 ou bien par mail à anesetnature@neuf.fr. 
 

Enfin, nos petits ânes et nous-mêmes vous souhaitons de passer de bonnes fêtes de fin d’année, profitez bien de 
ceux que vous aimez et à l’année prochaine !! 
 

A bientôt 
 

     Christophe Van Roekeghem  

VIE ASSOCIATIVE 

ANES ET NATURE 

Même pas peur !! 

mailto:anesetnature@neuf.fr
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U.S.L.N. 

Cette année nous avons pu, comme par le passé renouer avec nos activités. 

 

Le 5 février concours de belote un peu décevant car peu de participants 

 

La soirée choucroute a rencontré un beau succès avec 77 inscrits 

VIE ASSOCIATIVE 

La chasse aux œufs, le 8 avril pour le plaisir des petits Nointellois 

La pétanque du 6 mai n’a pas rencontré un franc succès avec seulement 19 équipes 



La belote du 19 Novembre a rassemblé 36 équipes venues de tous horizons 
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U.S.L N. 

En revanche la pétanque du 23 Septembre, en l’honneur de Jean-Luc MAUDUIT a 
réuni 32 équipes qui sont venues de différents clubs, souvent éloignés. 

VIE ASSOCIATIVE 

Toute l’équipe de l’USLN vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année et vous dit 

 

À L’ANNÉE PROCHAINE !!!!!!!! 
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MISE EN PLACE DU PRESSOIR 

ecole maternelle 

LES TRAVAUX 

Carrelage de l’entrée Tisanerie Faux-Plafonds 

Changement des portes et fenêtres 
du hall et de la classe Maternelle, à 
l’apparence identique, mais avec 
une meilleure isolation thermique 
et phonique, une meilleure aération 
(toutes les fenêtres s’ouvrent), une 
meilleure sécurité (pose de système 
anti-pince-doigts), et meilleure pro-
tection du bâti, avec des rebords en 
aluminium  



ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE : Classe numérique 
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ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 

LES TRAVAUX 

Pose de stores Classe GS/CP Rénovation toilettes adultes 

Cantine  
Eclairage LED 

Salle des 
fêtes 

Nouvel éclairage 

Elagage 

Avenue de la Gare 

Tous les travaux ont été réalisés par nos Agents Communaux. Bravo à eux ! 
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RECETTES DE FÊTES 

TERRINE AU SAUMON FUME 

1. Préparez le sirop et faites chauffer le sucre dans 1 l d’eau 
sur feu doux. Réservez. 

2. Lavez les agrumes. Pelez les citrons et découpez-les en 
lanières. Coupez les oranges en demi rondelles en enle-
vant les pépins. Séparez le sirop dans 2 casseroles et plon-
gez dans chacune d’elles les citrons et les oranges. 

3. Laissez cuire 1 h 30 sur feu doux en mélangeant de temps 
en temps. Réservez 12 h. 

4. Faites fondre le chocolat au bain-marie, égouttez les 
agrumes. Trempez les oranges à moitié dans le chocolat 
tiède et intégralement les citrons. Déposez-les sur une 
grille et laissez sécher 

• 2Citrons non traités 

• 2Oranges non traitées 

• 250g Sucre semoule 

• 400g Chocolat noir corsé (70% minimum de 
cacao) 

LOISIRS 

ETAPES DE PREPARATION : INGREDIENTS pour 4 personnes: 

CITRONNETTES ET ORANGETTES 

ETAPES DE PREPARATION : 
1. Vérifiez que votre morceau de saumon ne comporte pas 

d’arêtes. Si ce n’est pas le cas, ôtez-les à l’aide d’une pince 
à arête. 

2. Faites cuire votre morceau de saumon à la vapeur pen-
dant 10 minutes. 

3. Mettez vos feuilles de gélatine dans un bol puis couvrez-

les d’eau froide. 
4. Effeuillez et hachez l’estragon. Conservez quelques 

feuilles pour la décoration. 
5. Écrasez au mortier les baies roses. Conservez quelques 

baies entières pour la décoration. 
6. Dans un saladier, effeuillez la chair de votre morceau de 

saumon cuit à la vapeur. Ajoutez le fromage de chèvre 
frais, la crème fraîche, les baies roses, l’estragon, du sel et 
du poivre. 

7. Dans une petite casserole, chauffez l’eau et le jus de ci-
tron. 

8. Ajoutez vos feuilles de gélatines essorées puis mélangez 
jusqu’à leur totale dissolution. 

9. Ajoutez le contenu de votre casserole dans votre saladier. 
Mélangez jusqu’à l’obtention d’une préparation homo-
gène. 

10. Chemisez un moule à cake de film alimentaire puis de 
tranches de saumon fumé. Remplissez votre moule avec 
votre préparation à base de saumon et de fromage de 
chèvre. Recouvrez de tranches de saumon fumé. Filmez. 

11. Entreposez au moins 3 heures au réfrigérateur. 

 

12.Démoulez en vous aidant du film alimentaire. 
13.Décorez votre terrine de pluches d’aneth, de quelques 

feuilles d’estragon et de baies roses. Accompagnez de 
quartiers de citron jaune. 

 

INGREDIENTS pour 8 personnes : 
• 500g Saumon frais sans peau 

• 250g Tranches de saumon fumé 

• 320g Fromage de chèvre frais 

• 80g Crème fraîche épaisse 

• 3Feuilles de gélatine 

• 2cuil. à soupe Eau 

• 2cuil. à soupe Jus de citron 

• 2Cuil. à moka de baies roses 

• 1Branche d’aneth 

• 1Branche d’estragon 

• 1Citron jaune 

• Sel 
• Poivre 



      8 3  

    2 8   5 

2  4  7    6 

9  8   4 5  1 

 6     4  9 

   6 9    8 

6 7 2   1  8  

 3    9  5  

5     7    

P A G E   2 5  

LOISIRS 

Le but du jeu est de remplir la grille en remplaçant les chiffres par des lettres. Un même chiffre représentant tou-
jours la même lettre. Reconstituez les mots au fur et à mesure que certaines lettres apparaissent dans la grille  

MOTS CODÉS  

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 

 Q V         I          Y  J   

SUDOKU moyen 

J 
19 21 19  8 25 17 14 4  4 20 19 26 

 21  14  5  4  6  19  7  

17 5 18 18 I 21 13 21  13 6 9 6 19 18 

 9  5    19  Y 
 19  6  

9 19 16 I  6 19 18 21 17  6 19 4 5 

   21  I    I    19  

18 4 I 19 14 4 19 18  21 19 14 9 6 19 

 13    20  19    19    

I 14 21 I 16 19  18 19 6 V 17 14 21 19 

 8  14      17  14  13  

9 I 19 5  10 17 25 13 15  16 19 16 19 

 17  21  13    15  13  11  

I 14 9 I Q 
5 19 6  19 V I 21 19 6 

 4  25  21  13  25  14  17  

8 19 21 19  18 5 4 4 19 18 18 19 5 6 

(voir solutions P. 30) 
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RIONS … OU PAS ! 

LOISIRS 
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LOISIRS 

EN VOULEZ-VOUS ENCORE ?  
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LOISIRS 

1-Il y en a qui contestent / qui revendiquent et qui protestent / Moi je ne fais qu'un seul geste / Je retourne 
ma veste... 
 

2-Y' a tant de vagues et tant d'idées / Qu'on arrive plus à décider / Le faux du vrai / Et qui aimer ou condam-
ner... 
 

3-Et si moi je suis barge, ce n'est que de tes yeux / Car ils ont l'avantage d' être deux... 
 

4-Moi je t'offrirai / Des perles de pluie / Venues de pays / Où il ne pleut pas... 
 

5-Ta couleur et tes mots tout me va / Que tu vives ici ou là-bas / Danse avec moi / Si tu crois que ta vie est 
là / C e n'est pas un problème pour moi 
 

6-Voiles sur les filles / Barques sur le Nil / Je suis dans ta vie / Je suis dans tes bras 

 

7-J'avais dessiné sur le sable / Son doux visage qui me souriait / Puis il a plu sur cette plage / Dans cet orage 
elle a disparu 

 

8-J'ai laissé dans une mandarine / Une coquille de noix bleu marine / Un morceau de mon cœur et une 
voile / Planqués sous le vent tropical 
 

9-On se déteste, on se déchire / On se détruit on se désire / Mais au bout du compte / On se rend compte / 
Qu'on est toujours tout seul au monde 

 

10-Non ce n'était pas le radeau / De la méduse ce bateau / Qu' on se le dise au fond des ports… C'étaient 
pas des anges non plus / L'évangile ils l'avaient pas lu / Mais ils s'aimaient toutes voiles dehors 

 

11-Un peu spéciale, elle est célibataire / Le visage pâle les cheveux en arrière / Et j'aime ça / Elle se dessine 
sous des jupes fendues / Et je devine des histoires défendues / C'est comme ça 

 

12-Il est six heures au clocher de l'église / Dans le square les fleurs poétisent / Une fille va sortir de la mai-
rie / Comme chaque soir je l'attends / Elle me sourit / Il faudrait que je lui parle à tout prix 

 

13-A sa façon de nous app’ler ses gosses / On voyait bien qu'elle nous aimait beaucoup / C'était chez elle 
que notre argent de poche / Disparaissait dans les machines à sous 

 

14-On choisit pas ses parents, on choisit pas sa famille / On choisit pas non plus les trottoirs de Manille / De 
Paris ou d'Alger pour apprendre à marcher 

 

15-Moi je n'étais rien / Et voilà qu'aujourd'hui / Je suis le gardien / Du sommeil de ses nuits 

 

16-J'ai trop saigné sur les Gibson / J'ai trop rôdé dans les Tobacco Road / Y'a plus que les caisses qui me rai-
sonnent / Et quand j’me casse j’voyage toujours en fraude 

 

17-Derrière les barreaux / Pour quelques mots / Qu'il pensait si fort / Dehors il fait chaud / Des milliers d'oi-
seaux / S'envolent sans effort 

 

18-J'habite seul avec maman / Dans un très vieil appartement / Rue Sarasate / J'ai pour me tenir compa-
gnie / Une tortue, deux canaris / Et une chatte 

 

19-Mais si tu crois un jour que tu m'aimes / Ne crois pas que tes souvenirs me gênent / Et cours et cours jus-
qu' à perdre haleine / Viens me retrouver 
 

20-Je t'offrirais de beaux bijoux / Des fleurs pour ton appartement / Des parfums à vous rendre fou / Et 
juste à côté de Milan / Dans une ville qu'on appelle Bergame / Je te ferais construire une villa 

QUIZZ « CHANSON » (voir solutions page 30) 
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VIE PRATIQUE 

Petit rappel du bien vivre ensemble 

ESPACES PUBLICS  
L’espace public est un bien commun. 

Au quotidien, les agents municipaux œuvrent pour entretenir et embellir notre village, chaque habitant doit  
contribuer à sa propreté. 
  

Sur les trottoirs, veillez à : 
 Procéder au désherbage du trottoir et au ramassage des feuilles mortes devant chez vous . 
 Ne pas laisser les haies déborder sur le domaine public. Les arbustes ne doivent pas surplomber les trot-

toirs ni cacher les panneaux de signalisation. 
 En cas de neige : vous devez déblayer devant chez vous (arrêté inter-préfectoral du 27/10/1937). 
 En cas de verglas, pensez à jeter du sable, des cendres ou de la sciure de bois.  

LES NUISANCES SONORES 

  

Certains bruits intempestifs (aboiements, volume sonore élevé, pot d’échappement bruyant… ) peuvent gêner la 
vie quotidienne de jour comme de nuit. 
  

Le tapage diurne ou nocturne : la légende des 22h 

 Tout bruit excessif dans un immeuble ou dans une maison peut être sanctionné quelle que soit l’heure et pas 
seulement à partir de 22h, comme beaucoup le croient. 

   

Respectez la tranquillité de chacun : 
 Diminuez le volume sonore de votre télévision ou chaîne stéréo particulièrement en soirée. 
 Evitez d’être bruyant sur la voie publique, tôt le matin ou tard le soir. 
 Si vous organisez une fête, pensez à prévenir vos voisins. 

  

Bruits de jardinage et de bricolage : 
 Pour réaliser vos travaux de bricolage et/ou de jardinage, évitez les dimanches et jours fériés pour employer 

perceuse, tondeuse, débroussailleuse et autres outils mécaniques…  
A utiliser : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 

le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 

les dimanches et jours fériés de 10h à 12h (arrêté préfectoral du 28 avril 2009) 
  

Bruits de véhicules à moteur : 
 Tout scooter et cyclomoteur doit être équipé d’une plaque d’immatriculation et d’un échappement homolo-

gué en bon état. Des contrôles sont effectués par la gendarmerie. 
  

Alarmes : 
 Les alarmes sonores destinées à protéger les locaux ou les véhicules doivent être installées et réglées pour se 

déclencher uniquement en cas d’effraction. 
Les  propriétaires ou utilisateurs peuvent être sanctionnés en cas de fonctionnement répété et  
intempestif. 
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QUIZZ « CHANSON » 

SOLUTIONS JEUX 

1-Jacques Dutronc / L'Opportuniste 

2-Michel Berger / Le Paradis Blanc 

3-Renaud / Mistral Gagnant 

4-Jacques Brel / Ne Me Quitte Pas 

5-Daniel Balavoine/L’Aziza 

6-Claude François / Alexandrie Alexandra 

7-Christophe / Aline 

8-Laurent Voulzy / Le Cœur Grenadine 

9-Fabienne Thibault / Les Uns Contre Les Autres 

10-Georges Brassens / Les Copains d'Abord 

 11-Marc Lavoine / Elle a les Yeux Révolver 

12-Christophe / Les Mots Bleus 

13-Michel Delpech / Chez Laurette 

14-Maxime Le Forestier / Né Quelque Part 

15-Francis Cabrel / Je l'Aime à Mourir 

16-JJ Goldman / Quand la Musique est Bonne 

17-Johnny Hallyday /  France Gall / Diego 

18-Charles Aznavour / Comme ils disent 

19-Françoise Hardy / Message Personnel 

MOTS CODÉS  

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 

 Q V C U  R X  F D  G
  

 B  I O
  

 N P M  A  S  E H
  

 T  Y   J L Z 

1 5 7 9 4 6 8 3 2 

3 9 6 1 2 8 7 4 5 

2 8 4 5 7 3 1 9 6 

9 2 8 7 3 4 5 6 1 

7 6 3 8 1 5 4 2 9 

4 1 5 6 9 2 3 7 8 

6 7 2 3 5 1 9 8 4 

8 3 1 4 6 9 2 5 7 

5 4 9 2 8 7 6 1 3 

SUDOKU 

20-Diane Tell / Si J'Etais un Homme 



CALENDRIER  
DES MANIFESTATIONS 
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 janvier  

Samedi 20 à 19h Cérémonie des vœux Municipalité 

Samedi 27 à 15h30 Galette des Rois pour les séniors Municipalité 

 
  

 février  

Dimanche 11 Tournoi de belote U.S.L.N. 
 

  

 Mars  

Mardi 19 Cérémonie du Souvenir F.N.A.C.A 

Samedi 23 Soirée Choucroute U.S.L.N. 
Samedi 30 Chasse aux œufs de Pâques U.S.L.N. 
 

  

 Avril  

Samedi 27 Concours de Pétanque U.S.L.N. 
 

  

 MAI  

Mercredi 8 Cérémonie du 8 Mai 1945 Municipalité 

Samedi 25 Randonnée des véhicules anciens Municipalité 

 
  

 JUIN  

Dimanche 9 

Samedi 15  
Elections Européennes 

Animation ÂNES ET NATURE 

Municipalité 

Ânes et Nature 

Dimanche 16 Brocante Municipalité 

 AOÛT  

Mercredi 21 Sortie des jeunes Municipalité 
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Le Bulletin Municipal a été préparé par la Commission Communication 
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DÉCÈS :  

 

Nathalie CORREIA Le  03/01/2023 

Bernard DECAEN Le  17/03/2023 

Natalia SARTORIS née VINOGRADOVA Le  01/04/2023 

Alain CHERRIER Le 09/06/2023 

Marcel MASSÉ Le 02/07/2023 

NAISSANCES : 
 

Adem, Mohamed BOZAKRI Né le 18/01/2023 

Izïa QUIRCH-ANCELIN Née le 09/02/2023 

Loan ISSA Né le 08/06/2023 

Marwan EL HAJJAMI Né le 24/06/2023 

Giulia, Lisa, Lucia ALBA Née le 28/06/2023 

Elio DECAUX-ASTORGA Né le 02/07/2023 

Juba MEZIANI Né le 06/11/2023 

L’ÉTAT CIVIL 

MARIAGES : 

 

Eric BALAGA et Liliane ABIBA Le 07/01/2023 

Sébastien STUTZMANN et Marie-Cathy COUTAYE-CAROUMBIN Le 29/04/2023 

Jean-François ANCELIN et Christine MARCHAND Le 21/06/2023 

Cédric BARAFFE et Audrey TRAPLETTI Le 08/07/2023 

Matthieu MUNIER et Johannis-Rana ALLOGO Le 26/08/2023 

Pédro MENDES LOPES et Filipina DA GRAÇA MARTINS Le 16/09/2023 

P.A.C.S. : 
 

 

Childéric BOUCHET et Lucie SURCIN  Le 19.05.2023 

Zakariae EL HAJAMI et Samantha GUYARD  Le 28.06.2023 

Benjamin PARDAEN et Justine ARONDEL  Le 11.07.2023 

Grégory ROZET et Paige LARSEN  Le 28.09.2023 


